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237. 22 AVRIL 1849.
Loi sur la réforme

postale (1). (Monit . du 24 avril 1849. )

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. fer. La taxe des lettres affranchies expé

diées d'un bureau de poste pour un autre bureau

de poste, soit de perception, soit de distribution,

est fixée :

1º A dix centimes par lettre simplé , lorsque la

distance entre le bureau d'origine et celui de des

tination n'excède pas trente kilomètres ;

2º A vingt centimes par lettre simple, pour

toute distance plus grande à parcourir dans le

royaume.

La taxe des lettres affranchies de et pour la

mêmecommune, ainsi que celle des lettres affran

chies dont le lieu d'origine et celui de destination

sont desservis par le même bureau de poste, reste

fixée à dix centimes par lettre simple.

Sont considérées comme lettres simples, celles

dont le poids n'excède pas dix grammes. Les

lettres de dix à vingt grammes inclusivement paye

ront deux fois le port ; celles de vingt à soixante

grammes inclusivement , quatre fois le port ;

celles de soixante à cent grammes, six fois le port,

et ainsi de suite, en ajoutant deux fois le port

simple de quarante en quarante grammes.

Art. 2. Il sera perçu, en sus des taxes progres

sives établies par l'art. 1er :

1º Pour les lettres non affranchies, une taxe de

dix centimes.

Lorsque la valeur représentative des timbres

que l'envoyeur aura appliqués sur une lettre , en

exécution de l'art. 4 de la loi du 24 septem

bre ( 2) 1847 , sera inférieure au prix d'affranchis

sement déterminé par l'art. 1er ci-dessus, le com

plément du port progressif, majoré de la taxe

fixe, sera perçu du destinataire ;

2º Pour les lettres recommandées ou chargées,

une taxe fixe de vingt centimes.

Le port des lettres recommandées ou chargées

continuera à être payé d'avance.

Art. 3. La taxe pour voie de mer, à laquelle

sont assujetties les lettres de et pour les pays

d'outre-mer, transportées par d'autres voies que

celles indiquées dans les conventions postales, est

réduite à deux décimes par lettre simple, noncom

pris le port interne. 1

Cette taxe augmentera en raison du poids des

lettres , suivant l'échelle de progression détermi

née par l'art . 1er, sauf la restriction admise en

-
(1)Présentation à la chambre des représentants par le

gouvernement le 8 nov. 1848. Rapport par M. Cools
le 27 janvier 1849 ( Annales, p. 723) . Discussion les 7, 8
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faveur de paquets autres que les lettres missives

par l'art. 8 de la loi du 29 décembre 1855.

Art. 4. Les échantillons de marchandises sont

soumis à la taxe des lettres.

Art . 5. Les billets de banque ou autres objets de

valeur trouvés dans les lettres tombées en rebut,

et qui ne pourront être remis au destinataire ou

à l'envoyeur, seront acquis au trésor, s'ils n'ont

été réclamés dans un délai de cinq ans , à partir

du jour de leur dépôt à la poste.

Art. 6. Le gouvernement est autorisé à régler la

l'étranger , selon les circonstances et selon la

taxe des lettres originaires ou à destination de

nature des conventions..

Art. 7. Le droit à percevoir pour les envois

d'articles d'argent confiés à la poste sera calculé

Pour toute somme jusqu'à 10 fr. inclusivemt 10 c.

d'après le tarif suivant :

de 10 à 20 fr.

de 20 à 30 fr.

20

30

et ainsi de suite en ajoutantdix centimes de dix en

dix francs.

―

Art. 8. Indépendamment des timbres à dix et à

vingt centimes créés par l'art . 4 de la loi du 24 dé

cembre 1847, le gouvernement pourra introduire

d'autres timbres pour l'affranchissement des let

tres pesantes, de celles à destination de l'étranger

et de tous autres objets dont le transport est

confié à la poste.

Art. 9. Les personnes qui renfermeront des

lettres dans les colis expédiés par les chemins de

fer, oudans les paquets de journaux et d'imprimés

affranchis à la poste, seront poursuivies et punies

conformément aux dispositions de l'arrêté du

27 prairial an ix.

-

Art. 10. Le gouvernement est autorisé à appli

quer aux lettres transportées à une distance excé

dant trente kilomètres, la taxe de dix centimes par

lettre simple, dès que le produit net de la poste

aura atteint la somme de deux millions de francs

par année.

Art. 11. Sont abrogées toutes les dispositions

toire le 1er juillet 1849.

contraires à la présente loi , qui deviendra obliga

238.

-

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des travaux pu

blics , M. H. ROLIN.

22 AVRIL 1849. Arrête royal quifixe

les 27 et 28.- Nouveau rapport par M. Cogels le 30 mars

(Ann. , p. 254). Discussion les 2 et 3, et adoption le 4,

par 28 voix contre 5. Renvoi à la chambre des représen

tants. Discussion et adoption le 19 avril par 44 voix con
tre 26.

(2) Lisez 24 décembre.
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